 









Projet :
« Contribution à la gestion durable des ressources forestières par le développement de l’observation indépendante dans le domaine forestier en périphérie de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya »



1. Contexte et justification
La disparition des forêts tropicales et de leur diversité biologique a particulièrement attiré l’attention des conservateurs du monde entier dès les années 1980 (FAO, 2010). Plusieurs raisons sont évoquées pour justifier cette perte des surfaces forestières. La Côte d’Ivoire, qui n’échappe pas à cet état de fait, s’est engagée dans une réforme globale du secteur forestier en vue d’une meilleure gestion de son patrimoine forestier. Dans ce cadre, elle a adhéré respectivement aux mécanismes internationaux REDD+[footnoteRef:1] en 2011, afin de contribuer à la lutte mondiale contre le changement climatique et de restaurer son couvert forestier fortement dégradé, et APV FLEGT[footnoteRef:2] en 2012, dans le but de lutter contre l’exploitation illégale du bois et les commerces qui y sont associés et d’améliorer sa gouvernance forestière. Cet engagement a été réaffirmé par le Président de la République à travers ses différents discours aux assemblées générales des Nations Unies sur le Changement Climatique. Aussi, des initiatives ont été prises par l’État ivoirien, telles que la révision du code forestier, la redéfinition de la politique et de la stratégie de préservation, de réhabilitation et d’extension des forêts, ou encore la déclaration de New York sur les forêts. [1:  Réduction des émissions de gaz à effet de serre issus de la déforestation et la dégradation des forêts incluant le rôle de conservation des stocks, de gestion durable et d’accroissement des stocks de carbone. ]  [2:  Accord de Partenariat Volontaire pour l’application de la règlementation forestière, gouvernance et échanges commerciaux. ] 

En décembre 2016, le projet REDD+ de la Mé (PRM), mis en œuvre par l’ONG NITIDAE et supervisé par le Secrétariat Exécutif Permanent REDD+, a débuté. Il avait pour finalité de réduire les émissions de gaz à effet de serre issues de la déforestation et de la dégradation des forêts, tout en améliorant les conditions de vie des populations riveraines des forêts concernées. Dans le but de protéger le massif forestier encore dense de la région et stopper les infiltrations, l’association NITIDAE et le Conseil Régional de la Mé ont mené des actions conjuguées de sensibilisation et de plaidoyer qui ont conduit le gouvernement de Côte d’Ivoire à prendre la décision, sur proposition du Ministère des Eaux et Forêts, de créer la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya où toute activité humaine, en dehors des visites touristiques, est désormais strictement interdite. 
Ainsi en 2019, les forêts classées de Mabi et de Yaya ont été surclassées en réserve et leurs limites ont été redéfinies. Ce changement de statut a été institué par le décret N° 2019-897 du 30 octobre 2019. La Réserve Naturelle de Mabi-Yaya ainsi créée couvre une superficie de 61 280 ha et 559 ares, sur les 73 000 ha que comptaient les deux forêts classées contiguës de Mabi (située entre 5°48’28 et 6°03’80 de latitude Nord et entre 3°40’06 et 3°25’29 de longitude Ouest) et de Yaya (située entre 5°37’40 et 5°48’28 de latitude Nord et entre 3°40’50 et 3°27’50 de longitude Ouest). Sa création vise à préserver et développer durablement la biodiversité de ces espaces naturels ainsi que les écosystèmes qu’ils abritent. 
La surface restante des 2 forêts classées, d’environ 132 470[footnoteRef:3] ha soit, 11093 ha pour Mabi et 2377 ha pour Yaya, qui a été exclue de l’espace érigé en Réserve Naturelle, demeure sous la tutelle de la SODEFOR et ferait l’objet de convention de partenariat pour la gestion des dites forêts entre l’administration forestière  (SODEFOR)et la société Industrie Tropicale de Sciage (ITS). 	Comment by Virginie V.: c’est Mabi et Yaya ?	Comment by Gaoussou CONE: 12470 pour le total (Cf Décret N°2021-437 du 08 septembre 2021fixant le cadre général de la gestion des forêts classées du domaine forestier privé de l’Etat, éligibles au régime de concession )
	Comment by Virginie V.: vérifier si cest avec MINEF ou SODEFOR	Comment by Gaoussou CONE: vérification en cours [3:  Décret N°2019 -896 du 30 octobre 2019, portant redéfinition des limites des forêts classées de Mabi et Yaya  ] 

Au cours du mois de novembre 2020, l’Association des Propriétaires de Forêts Naturelles et Plantations d’Afféry (APFNP) a reçu des alertes téléphoniques et des témoignages de plusieurs membres de la communauté des villages riverains de la Rréserve Naturelle de Mabi-Yaya, dénonçant des suspicions d’exploitation forestière illégale dans la superficie jouxtant ladite réserve. 
À la suite de ces dénonciations d’activités forestières présumées illégales, l’APFNP envisage de développer des activités d’observation indépendante externe (OIE) (cf. art. 2 du code forestier du 23 juillet 2019) et si possible nécessaire d’OI Mandatée (OIM) dans les forêts à proximité de la Réserve Naturelle en vue de s’assurer de l’origine des arbres exploités et du respect des obligations sociales en faveur des communautés riveraines.
L’APFNP participe aux activités de renforcement de capacité sur l’OI depuis 2014 à travers plusieurs projets mis en œuvre par la Wild Chimpanzee Foundation (WCF) et l’association IDEF au sein des Périmètres d’Exploitation Forestière (PEF) dans le cadre du Programme FAO-UE FLEGT.
Pour matérialiser les compétences acquises lors des différentes sessions de formation, l’APFNP a mené en 2020, avec l’appui financier de l’association IDEF, des missions d’observation indépendante externe dans deux périmètres d’exploitation forestière (14 260 et 15 400) dans la Région de la Mé. L’OI externe menée dans les 2 périmètres et dans les autres périmètres situés dans la zone du projet de Nitidae met en évidence des dysfonctionnements systémiques qui se retrouveront probablement dans les forêts du domaine rural contiguës à la RNMY.
Le présent projet intitulé « Contribution à la gestion durable des ressources forestières par le développement de l’observation indépendante dans le domaine forestier en périphérie de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya» s’avère donc être une initiative de soutien aux actions gouvernementales de conservation du patrimoine forestier ivoirien d’amélioration de la gouvernance forestière.








2. Objectif général
Le projet a pour objectif général d’améliorer la gestion des forêts classées et du domaine rural en périphérie de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya grâce à la mise en œuvre de l’observation indépendante (OI) forestière, et au renforcement des capacités des communautés riveraines pour une remontée efficace des dysfonctionnements..


3. Objectifs spécifiques
Il s’agit de façon spécifique de :
1. faire un diagnostic de la gestion des domaines forestiers à la périphérie de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya afin de mieux orienter les actions du projet à mener ;
2. renforcer la mobilisation communautaire autour de l’observation indépendante par la sensibilisation et le renforcement de capacités ;
3. réaliser les missions d’OI dans les domaines forestiers périphériques de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya sur la base des observations et informations disponibles ; 
4. mettre en place et tester un organe de concertation entre les parties  qui ont un intérêt avec une forêt ouverte à l’exploitation forestière dans une Sous-préfecture riveraine à la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya afin de diminuer les dysfonctionnements systémiques ;	Comment by LAPEYRE Renaud: entre qui et qui ? quels acteurs ? A préciser je pense. 	Comment by Gaoussou CONE: Précisé dans le texte 
5. produire les supports de visibilité et communiquer sur le projet afin d’informer les parties prenantes




4. Résultats attendus

1. Un diagnostic de la gestion des domaines forestiers périphériques à la RNMY est disponible et permet d’orienter les actions d’OI à mener
2. Les personnes ressources communautaires sont capables de détecter et de remonter les dysfonctionnements observés dans leur terroir à l’Observateur Indépendant et aux autorités compétentes
3. Des missions d’OI sont réalisées dans les domaines forestiers périphériques de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya sur la base des observations et informations disponibles
4. Un organe de concertation des parties prenantes est mis en place et son fonctionnement est testé 
5. Des supports de visibilité sont produits et une communication efficace autour des activités du projet est menée






5. 5. Bénéficiaires et zone d’intervention du projet

5.1. Bénéficiaires directs

Les bénéficiaires directs sont les communautés riveraines à la rRéserve Naturelle de Mabi-Yaya à travers les jeunes et les femmes impliqués dans la mise en œuvre du projet. Ces derniers seront sensibilisés, informés et formés sur la gestion durable des forêts et la gouvernance forestière afin de participer à la collecte de données crédibles et fiables à transmettre aux autorités compétentes et à l’observateur indépendant représenté par l’APFNP dans le cadre de ce projet.

5.2. Bénéficiaires indirects

Ce projet aura des impacts positifs pour plusieurs parties prenantes, entres autres le Ministère des Eaux et Forêts, le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable, l’OIPR, la SODEFOR, le Corps préfectoral, les élus locaux, les ONG locales intervenant dans la protection des ressources naturelles, le Conseil Régional de la Mé, les industriels du bois, les industriels du cacao, les communautés de la région de la Mé, etc.
5.3. Zones du projet.
Le projet se déroulera dans la région de la Mé précisément dans les forêts et les villages à la périphérie de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya. 
Les villages de la zone du projet sont Biéby, Mebifon, Kossandji, Mopodji, Mbohoin, Yakassé Comoé, Nyan et, Bassadzin, situés à la périphérie de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya	Comment by Virginie V.: même route que Mébifon donc voir l’interet, mais si on a un gars engagé, pour quoi pas
6. Activités du projet
[bookmark: _Hlk85703955]
Résultat 1 : Un diagnostic de la gestion des domaines forestiers périphériques à la RNMY est disponible et permet d’orienter les actions d’OI à mener	Comment by Virginie V.: reformuler comme dans les résultats	Comment by Gaoussou CONE: résolu
Activité 1.1: Des réunions et missions seront organisées dans la zone périphérique et à Abidjan afin d’échanger avec les parties prenantes (autorités administratives locales et centrales, autorités coutumières, jeunes, femmes, associations locales, secteur privé, etc.),  sur la gestion forestière dans la Région de la Mé, en particulier en périphérie de la RNMY..
Le but est de faire un état des lieux des difficultés rencontrées et perçues par les parties prenantes : les autorités administratives locales et centrales, les communautés (autorités coutumières, jeunes, femmes, associations locales) et le secteur privéles communautés dans la gestion forestière et d’évaluer leur niveau de connaissance de la législation et leur de l’intérêt pour ce thème. 
Lors de cette activité , la mission présentera le projet (objectifs, activités et planning) dans  chaque localité visitée,  aux différentes parties prenantes (autorités administratives et coutumières, administrations forestières, Conseil Régional de la Mé, organisation de jeunes et de femmes, ONG, secteur privé, etc…). Des séances de travail se tiendronts également avec les structures centrales du MINEF (DPIF, DRCF, SODEFOR, etc…) basées à Abidjan.
Le diagnostic permettra d’identifierd’affiner  les actions à mener , et d’identifier les six (6) villages/terroirs qui seront retenus pour la suite du projet, sur les huit villages préalablement identifiés pour la mise en œuvre du projet. Cette détermination se fera de sorte à adresser les thématiques les plus urgentes et pertinentes dans la zone du projet. Il aidera aussi à pré-identifier les personnes ressources communautaires qui pourraient participer à la formation sur la législation et la collecte de données crédibles et vérifiables de la gestion forestière, utiles pour remonter des non-conformités aux autorités compétentes et à l’observateur indépendant.
Il permettra également aussi de faire un premier état des lieux sur la connaissance de la gestion des ressources forestières par les participants et de leur intérêt sur la question. Un guide d’entretien  sera élaboré à cet effet et cette activité se tiendra sur une période de quinzevingt (1520) jours et sera précédé se trois (03) jours de distribution de courriers aux différentes parties prenantes ciblées..

Ce diagnostic se déroulera dans quatre Sous-préfectures regroupant huit (8)  villages. Les localités ciblées sont les suivantes : 


	Sous-préfectures
	Villages

	Annépé
	Nyian

	
	Bassadzin

	Biéeby
	Mebifon

	
	Biéeby

	Danguira
	Kossandji

	
	Mopodji

	Alépé
	Yakassé Comoé

	
	Mobohoin




Lors de la distribution des courriers dans les localités où se fera ledu diagnostic, un membre de l’équipe projet expliquera leur contenu du courrier et échangera sur une date possible pour la réunion du diagnostic., Lla date pourra être confirmée dans les 10 jours suivants pour laisser le temps à l’autorité rencontrée d’informer qui de droit.

Diagnostic aussi sur les besoins de concertations des gens en vu de la mise sur pied d’un cadre de concertation.


Livrables : TDR, Compte-rendu de mission, Listes de présence, rapport diagnostic

Résultat 2: 1.	Les personnes ressources communautaires sont capables de détecter et de remonter les dysfonctionnements observés dans leur terroir à l’Observateur Indépendant et aux Aautorités compétentes

Activité 24.1 : Deux sessions de sensibilisation dans les six (6) villages ciblés auront lieu (sur la législation forestière, l’approche de l’OI, etc.), .si possible avec la participation du MINEF/SODEFOR	Comment by LAPEYRE Renaud: C’est ici la sensib/mobilisation Résultat 2 plutôt que la concertation (résultat 4). Le titre au-dessus doit être changé	Comment by Virginie V.: oui cela reste dans le « nouveau résultat 2 »	Comment by Virginie V.: dans le budget vous avez estimé à 5 n’est ce pas ?

Les échanges au cours de ces deux différentes sessions s’articuleront autour des notions de gestion durable et participative des la forêts classées de Mabi et de-, et Yaya, de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya et des forêts du domaine rural, le code forestier, l’exploitation illégale de bois et le sciage artisanal, la bonne gouvernance, l’observation indépendante et le partage des bénéfices tirés de l’exploitation forestière avec les communautés. La méthodologie utilisée pour vulgariser les points évoqués ci-dessus lors des différentes rencontres sera une approche participative et inclusive. Ce procédé permettra aux populations riveraines de s’exprimer sur les différents thèmes inscrits sur la feuille de route et d’échanger des informations sur leurs droits et devoirs dans la gestion durable des forêts.
Pour cette action de sensibilisation, une équipe de quatre (04) personnes de la coordination du projet sera à l’œuvre dans les villages cibles avec la participation si possible des agents déconcentrés du u MINEF/SODEFOR. Ces rencontres seront publiques et se tiendront en présence des représentants des communautés autochtones, allochtones et allogènes, des chefs de village et de canton et de l’administration forestière. Une trame sera produite à cet effet pour guider les échanges. Dans cette approche participative, les échanges porteront sur les questions relatives à la gouvernance forestière et l’observation indépendante, le rôle des communautés dans la gestion durable des forêts, le partage des bénéfices, les droits et devoirs des communautés riveraines dans l’exploitation des forêts environnantes. Cette approche vise à informer et communiquer le plus facilement possible avec les populations riveraines pour les amener individuellement et collectivement à faire face aux facteurs qui influent négativement sur la gestion durable de la forêt, mieux, à adopter un comportement éco-citoyen.	Comment by Virginie V.: prévoir nleur perdiem si pas prévu dans le budget	Comment by LAPEYRE Renaud: Est-on sûr qu’on veut qu’ils soient là ? Cela ne va pas aider à délier les langues….	Comment by Gaoussou CONE: Écrire au service DGSS pour la participation des services déconcentré de la région de la Mé	Comment by Gaoussou CONE: Cette activité vise à informer et sensibiliser les communautés. L’activité qui pourrait délier les langues est celle du diagnostic


Une première session de sensibilisation sera organisée en début de projet. Cette séance contribuera permettra entre autre à d’identifier ldes personnes ressources, issues des communautés, susceptibles dequi pourraient participer à la formation des « observateurs communautaires » ou « alerteurs ».

Une deuxième session de sensibilisation sera organisée après les premières missions d’observation indépendante pour renforcer les acquis de la première session. 
Chaque session sera conduite sur une période de six (6) jours.
Des supports de visibilité et de communication seront produits et mis à la disposition des parties prenantes afin de les informer.



Livrables : TDR, Listes de présence, Rrapports de mission


Activité 2.21 : Formation de 460 jeunes dont 30% de femmes de la communauté au suivi communautaire de la gestion des forêts, à l’utilisation de l’application forestLink afin d’alerter l’observateur indépendant leurs mandants ou les gestionnaires des forêts sur les non-conformités observées en particulier celles systémiques. 
Cette activité consistera à former soixante (460) personnes dont 30% de femmes issues des communautés qui auront   manifesté leur intérêt à participer à la formation lors des  missions de diagnostic et de sensibilisation. Une série de deuxtrois (23) ateliers sera organisée. Chaque atelier regroupera vingt (20) personnes sur une période de cinq (5) jours dans chacune des  Sous-préfectures ciblées à la suite du diagnostic. 	Comment by LAPEYRE Renaud: problème grammatical dans cette phrase.	Comment by Virginie V.: à voir si on garde 60 !
La formation permettra de rendre auxles  bénéficiaires jeunes de les rendre capables de détecter et de remonter les dysfonctionnements liés à l’exploitation forestière  observés dans leur terroir à l’Observateur Indépendant et aux autorités compétentes. Cela leur permettra de participer à la gestion forestière en collaborant avec l’administration et la société civile sur la base de bonnes informations collectées sur le terrain.  sans Toutefois, ils ne sauraient se substituer à l’administration forestière car n’ayant pas la compétence de répression lorsqu’une infraction est constatée. 
La formation Elle alternera une phase théorique faite de présentations PowerPoint portant sur quatre (04) modules de formation et une phase pratique sur le terrain afin de permettre une meilleure assimilation des modules par les participants.
 Les formateurs procéderont à des présentations PowerPoint sur les différents modules. Basée sur une approche interactive, la formation se fera avec des présentations suivies d’échanges afin de recueillir les préoccupations et les contributions des apprenants. Pendant A l’issue de la formation en salle, une phase de démonstration pratique de géo-référencement, par la prise des points au récepteur GPS ou par le smartphones en vue d’évaluer le niveau de maîtrise technique des apprenants est conduite afin de mettre en application les acquis théoriques. 
Ensuite, des termes de référence de mission seront rédigés afin de réaliser une mission de terrain. Pour cette la phase de terrain, une sortie s’effectuera dans une concession forestière du domaine rural coutumier proche de l’un des villages et ouverte à l’exploitation forestière. Avant cette mission, un courrier sera adressé à l’administration forestière compétente de la région et à l’opérateur en charge de ce périmètre en vue de l’informer de la tenue de cette activité afin de prendre les dispositions idoines pour l’effectivité de cette formation. 
Cette formation aura pour but de leur apprendre à collecter des bonnes données, qui sont spécifiques et vérifiables. En fonction du niveau des participants, la formation se focalisera sur les points prioritaires à collecter et les manières de remonter l’information à qui de droit. 	Comment by LAPEYRE Renaud: Cette formation fait partie du résultat 2 sur la sensibilisation c’est bien cela ? Car là c’est bien plus que de la sensib 	Comment by Virginie V.: là on est dans le résultat 3 du renforcement de capacitié des communautés	Comment by Gaoussou CONE: c’est bien une activité du résultat 2 relatif au renforcement de capacités des communautés

Un manuel de procédures sera élaboré à cet effet.Il faudra prévoir surement un petit manuel avec des procédures à suivre pour avoir la meilleure rigueur possible

Cette formation devrait permettre aux participants de :
· veiller à la gestion ’utilisation durable des ressources forestières en procédant à la vérification du marquage des souches et des billes, leur localisation, et certains engagements des exploitants envers les communautés/propriétaires coutumiers/terriens ; 
· s’assurer que les activités d’exploitations sont réalisées selon la règlementation et connues des autorités locales ;
· jouer un rôle de lanceurs d’alerte sur toute activité forestière suspectée illégale (défrichement, sciage à façon, etc.) ou autre activité illégale concernant la gestion des ressources naturelles avec l’application ForestLinks pour déclencher des missions d’observation indépendante ou de contrôle par les autorités compétentes. 
· utiliser les logiciels adaptés pour lancer les alertes ;
· se familiariser avec tout le processus d’exploitation incluant : l’attribution de titres d’exploitation, l’inventaire, l’abattage, la souche de l’arbre en forêt, le marquage, etc. 
Les participants répartis en groupes de travail devront, au terme de la sortie sur le terrain, élaborer un compte rendu de mission. Et aussi de connaître les activités autorisées dans la réserve naturelle de Mabi-Yaya.


Pour mener à bien cette activité, l’association IDEF, eu égard à son background en matière d’observation indépendante, a été identifiée comme personne ressource pour la formation et le partage de son expertise sur l’utilisation de l’application ForestLinks et l’observation indépendante externe. 
En effet, l’application ForestLinks est une application de collecte de données et d’alerte à temps réel qui s’est avérée d’une grande utilité en matière de collecte d’information en milieu rural. Ces ateliers offriront aussi l’opportunité à la chargée des programmes forêts de Nitidae d’effectuer des séances de recyclage sur la pratique de l’observation indépendante mandatée. 	Comment by Virginie V.: je pense que le recyclage sera pour vous surtout, l’équipe projet, car les alerteurs ne peuvent pas intégrer tout cela en 1 formation..
mais je participerais surement à 1 atelier pour appuyer ou voir si difficultés ou autres	Comment by Gaoussou CONE: ok
A la fin de chaque atelier, les quatre (4) trois (3) meilleurs participants de chaque village seront retenus pour prendre part aux missions de terrain d’observation indépendante en qualité d’e  « observateurs communautaires » ou « watchers » ou ou « d’ « alerteurs ». pour garder les termes utilisés

Livrables : TDR, Compte-rendu de formation, Listes de présence, manuel de procédure (ou guide, check list)

Activité 2.32 : Ddes missions de collecte de données sur les non-conformités de la gestion forestière dans le domaine forestier sont réalisées par les « alerteurs » - par les personnes ressources formées 

Commentaire général : Il faudra je pense plus réfléchir à la stratégie de déploiement des alerteurs, pour leur sécurité, mais aussi pour leur discrétion, si on sait qui est alerteur, ça va être compliqué..je pense à Nofna qui sont connu 1000 km avant d’arriver sur le lieu maintenant…donc il doivent passer par des informateurs.. faut y réfléchir, discuter peut etre avec les OIstes d’autres pays, etc

Les quatre (4)trois meilleurs participants identifiés dans chaque village pour constituer deux équipes de deux (2) (personnes) localité lors de la formation, sont mis en mission de collecte de données. Ces missions leurs permettront de pratiquer les acquis de la formation, notamment en ce qui concerne la reconnaissance et la qualification de non-conformité, l’utilisation de l’application de collecte de données forestLinks. Au cours de ces missions, les équipes collecteront les données sur le marquage des souches, le sciage à façon, la destruction des cultures, et autres (à définir aussi avec lea cadre de omité de concertation). Elles collecteront feront également des  données relatives aux plaintes vérifications sur les éléments de plainte pour lesquelles dont le cadre omité de concertation  a fait l’objet deété saisine. TroisUne missions par équipe seronta organisées une fois chaque mois sur une durée de sept (7) moisdeux (2) semaines. 	Comment by Virginie V.: au niveau logistique cela implique 2 ou 3 motos ? ou bien ils sont 3 mais partent faire leur mission à 2 ? 	Comment by Gaoussou CONE: une moto par équipe de 2	Comment by Virginie V.: bon, disons que cela devrait être fait par l’équipe projet et eux pour leur renforcement de capacité.	Comment by Gaoussou CONE: 	Comment by LAPEYRE Renaud: On parle de quel comité ici ???	Comment by Gaoussou CONE: Comité concertation	Comment by Virginie V.: donc cela fait 2 jours / mois pour 2 personnes. ça me parait peu… tous dépend si les informations restent superficiels ou non etc…soit il faut mettre un forfait à disposition..faut y réfléchir plus.	Comment by Gaoussou CONE: Vu que c’est des bénévoles qui ont leurs activités, on ne peut pas garantir leurs disponibilités plus de 2 fois par mois. Pour augmenter ne nbre de mission par mois, nous avons augmenté le nobre d’équipes 

Il faut qu’il observe sur les grumes sortent du domaine forestier public (la réserve), c’est en particuliers ça qu’on veut…voir si on le met clairement ou si on garde cela en off mais en tête pour la formation surtout sur les activités interdites dans RNMY

les observations faites par les alerteurs pourront orienter des missions d’OI et/ou susciter des missions de vérification/contrôle de l’autorité compétente 


Livrable : Rapport global de mission, photo géoréférencée

Activité 2.3 : Produire les supports de visibilité et communiquer sur le projet afin d’informer les parties prenantes

Les différentes activités du projet font l’objet de couverture médiatique à travers la radio, les médias en ligne et la publication sur le site internet de APFNP ou des partenaires. Le projet produira également un (01) kakémonos, une (01) banderole, trois cent (300) prospectus et deux cent cinquante (250) tee-shirts 

.

Livrables : Supports de visibilité 



Activité 2.1 : des réunions en ligne et/ou en présentielle avec les organisations de la société civile pour élaborer et valider les conventions de partenariat entre l’opérateur forestier et le propriétaire de l’arbre d’une part et l’opérateur forestier et le village 	Comment by Virginie V.: dans le tableau des activités discutés le 14, on voulait reprendre le lead car on va aussi réfléchir au prix…donc je ne mettrais pas cela si vous êtes ok

Les drafts de convention produits lors de l’atelier de réflexion sur la mise en place d’un cadre de concertation entre les parties prenantes pour la gestion forestière à Afféry, organisé par l’association IDEF en collaboration avec APFNP seront partagés à l’ensemble des organisations de la société civile. Deux (2) séances de travail se tiendront à cet effet afin d’améliorer les documents et les valider 



Résultat 3 : Des missions d’OI sont réalisées dans les domaines forestiers périphériques de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya sur la base des observations et informations disponibles	Comment by Virginie V.: reformuler le résultat 3 en fonction de la formulation d el’UE voir section résultat

Activité 3.1 : Organisation de réunions pour l'élaboration et la validation du draft de projet de texte clarifiant les rôles et responsabilités des observateurs indépendants, ainsi que les modalités de collaboration avec les parties prenantes. 

Dans le cadre de la table ronde sur la mise en œuvre de l’observation indépendante en Côte d’Ivoire, un atelier a été organisé par la WCF en collaboration avec l’OI-REN dans l’optique de faciliter la mise en œuvre de l’observation indépendante et de capitaliser ses résultats. A l’issue de cette activité, un plan d’action a été élaboré. L’activité 2.2.1 de ce plan est relative à l’élaboration d’un texte clarifiant les rôles et responsabilités des observateurs indépendants ainsi que les modalités de collaboration avec les parties prenantes. Pour contribuer à la mise en œuvre de cette activité, le projet Il s’agira d’’appuyerappuiera le comité juridique de la société civile sur 3 séances de travail dont une (1) incluant des acteurs d’autres parties prenantes (MINEF, SODEFOR et Opérateur forestier) à l’élaboration du ’un draft de projet dudit e texte.  clarifiant les rôles et responsabilités des observateurs indépendants pour faciliter leurs relations de travail avec les acteurs déconcentrés du MINEF, de la SODEFOR ainsi que les opérateurs forestiers. 
Cela facilitera l’application du décret[footnoteRef:4] portant sur les modalités d’exercice écution de ld’observation indépendante sur le terrain.  et est une activité prévue au plan d’action pour la mise en œuvre de l’OI de 2021-2025 (activité 2.2.1 du plan)  [4:  Décret 2021-441 du 8 septembre 2021 portant modalités d’exercice de l’observation indépendante] 


Ce document sera validé au cours d’une réunion en présentielle avec dix (100) membres des organisations de la société civile, trois (3) membres de l’administration forestière et deux (2) membres du secteur privé. La participation à cette rencontre sera également ouverte à toute organisation de la société civile par visioconférence. u comité technique de l’OI-REN (voir avec le DR MINEF, pour le tester au cours du projet, ou le proposer en fin de projet)	Comment by Virginie V.: cela pourrait remplacer l’activité 3.3

 Le document validé servira pour un plaidoyer de l’OI-REN auprès de l’administration forestière afin de lui conférer une valeur légale.	Comment by Virginie V.: je pense pas que le terme « plaidoyer » soit utile, il faut le partager et le valider avec tous.

Livrables : TDR, Listes de présence, Draft de projet de texte validé, Compte rendu de réunions

Activité 3.2 : Organisation de réunions en vue pour lde l'élaboration et la validation d'une convention de partenariat afin pour ld'obtenirtion d' un mandat pour l'organisation des missions d'Observation Indépendante Mandaté dans le domaine forestier national

Dans le cadre de l’organisation des missions d’observation indépendante, APFNP envisage introduire en collaboration avec l’OI-REN une demande de mandat auprès des structures étatiques en charge de la gestion des forêts classées de Mabi et de Yaya afin d’y mener des missions d’observation indépendante mandatées. 
Lors de l’adoption du (ou du principe ») cadre national de l’OI par près d’une soixante d’OSC en octobre 2020, plusieurs points restaient à développer, dont notamment un modèle de convention de partenariat type, que toute OSC pourrait porter si elle souhaite demander un mandat à l’administration forestière.
Le choix de mener de l’observation indépendante mandatée sera étudiée pour la mise en œuvre de l’OI dans le cadre de ce projet.  

A cet effet, Le cas échéant, un draft sera proposé par l’équipe projet et enrichi par cinq (5) membres du comité juridique de l’OI-REN au cours de deux (2) réunions. , Puis, il sera validé par  en présentiel avec dix (10) membres des organisations de la société civile. La participation à cette rencontre sera également ouverte à toute organisation de la société civile par visioconférence30 membres des organisations de la société civile (par visio-conférence). 	Comment by Virginie V.: en fait on pourrait reprendre avec un grand nombre, par exemple, il y aurait 10 a Abidjan et le reyte en visio ?
Ces tte séances de travail se dérouleronta en trois (03) réunions  trois (3) jours au siège de l’OI-REN.

Livrable : ; TDR, Draft de convention, listes de présence

Activité 3.3 : Signature de la convention de partenariat (mandat) entre l’administration forestière et OI-REN/l’APFNP

Deux (2) réunions avec la SODEFOR permettront d’introduire le projet et la demande de mandat, elles se feront avec l’appui de l’OI-REN pour présenter, valider et faire signer la convention de partenariat.

Livrables  :; TDR, listes de présence, convention de partenariat élaboréesignée


Activité 3.4 : Réalisation de trois (03) missions autonomes d’observation indépendante de six (6) jours chacune, impliquant quatre (04) membres de l’équipe de coordination du projet APFNP pour mener des investigations en compagnie des alerteurs,. une (01) mission conjointe d’un (01) jour avec l’administration forestière et ou le secteur privé et six (6)  missions de vérification sur le terrain  	Comment by Virginie V.: mettre le nombre de jours	Comment by Virginie V.: rien n’est dit dessus dans le paragraphe ci-dessous ? il faut prévoir plusieurs jours de vérification sur les alertes notamment

La réalisation des missions d’OI dans le domaine forestier classé se fera de préférence avec mandat. Si cela n’est pas possible, une réunion de cadrage se fera avec la SODEFOR et le MINEF selon la règlementation en vigueur afin d’obtenir les documents de gestion et de conduire les missions d’OIE dans les forêts du domaine classé et rural.
Dans le cas d’une OIM, les missions se dérouleront selon la convention de partenariat. et Et dans le cas d’une OIE, alors desune réunions d’information et de cadrage du projet avec la SODEFOR, le MINEF et ou les opérateurs concernés à Abidjan, seronta organisées réalisé afin de présenter le projet et communiquer la liste d’informer sur ldes documents à mettre à disposition de l’équipe projet pour la missionnécessaires à sa bonne réalisation..

L’équipe projet adressera des courriers de collecte d’informations à destination du MINEF, de la SODEFOR et de l’opérateur afin qu’ils mettent à sa disposition des documents relatifs aux sites d’exploitation tels que les cartes shapefile de la forêt, le plan d’aménagement, les titres de l’opérateur, le rapport d’inventaire, la liste des arbres autorisés à la coupe, les copies des bordereaux de circulation des bois en grume, etc., pour analyse à l’aide d’une base de données Excel conçue à cet effet afin d’identifier des indices de dysfonctionnements et d’irrégularités. Une fois cette première étape d’analyse réalisée, les TDR de missions de récolement seront élaborés pour des missions de collecte d’informations sur le terrain qui se tiendront sur une période de six (06) jours par mission dans les forêts classées de Mabi et de Yaya. Un agent de la SODEFOR devrait être mis à la disposition de l'équipe mission APFNP afin de s'assurer de la véracité des faits observés par les deux parties.	Comment by Virginie V.: Un agent sera sollicité (prévoir ses frais de missions)	Comment by Virginie V.: il faudrait aussi prévoir un agent du MINEF dans le cas du domaine forestier rural

missions conjointes …. idéalement même du comité d’analyse du MINEF ;)..mais bon à minima de mission conjointe locale
Concernant la réalisation des missions d’OI dans les forêts du domaine rural, la réunion diagnostique sera le lieu d’informer sur le projet et des documents nécessaires à mettre à disposition.

Relativement aux forêts du domaine rural, des courriers de collecte d’informations pour l’obtention de certains documents suite à la réunion de cadrage tels que la reprise d’activités, le cahier des charges spécifiques, les conventions villageoises, etc., pour chaque périmètre situé à la périphérie de la réserve, seront sollicités auprès du Directeur Régional des Eaux et Forêts de la Mé ou auprès de la personne ressource identifiée lors de la réunion d’information. À la suite de l’envoi de ces courriers, une mission de six (06) jours pour la collecte d’informations et le récolement des souches se fera pour les forêts sdu domaine rural retenu après le diagnostic. La règlementation dans le domaine forestier public est en cours d’évolution, la collecte de document et la méthodologie d’OI seront adaptées selon la règlementation en vigueur.	Comment by Virginie V.: terme du code forestier
Au moins une mission d’observation indépendante conjointe impliquant l’administration forestière, le secteur privé ou une mission de contrôle impliquant les services de contrôle du MINEF ou de la SODEFOR dans chacun des différents domaines forestiers sera organisée. Elle permettra de constater les dysfonctionnements observés par l’OI en présence de ces importantes parties prenantes de la gestion forestière. Quatre membres de l’équipe projets et 6 membres de l’administration forestière et de la SODEFOR et 02 du secteur privé sont concernés par cette activité d’un jour de durée.
A l’issue des alertes transmises par les alerteurs, six missions de vérification se feront pour s’assurer de la véracité des informations données, avant de diligenter les missions d’OI. Les missions de vérifications impliqueront un membre de l’équipe projet et deux observateurs communautaires auteurs de l’alerte objet de la vérification.
Dans le cadre de ce projet, APFNP informera Informer l’OIPR sur les activités qu’elle met nos activités menées mis en œuvres autour de la Réserve Naturelle de Mabi-Yaya . Cette démarche pourrait rapprocher les deux structures.  Aussi sera l’occasion d’inviter cette structure à la formation des jeunes et participer en qualité de formateur sur les aires protéger et leur collaboration avec les communautés riveraines. !

Livrables : TDR, Rapports de mission, Rapport(s) d’OI

Activité 3.54 : Analyse et validation par le comité d’analyse e lecture mis en place par le cadre national de l’OI des rapports d’OI produits suivi de leurs publication

Le cadre national d’OI mis ena place dans le cadre du projet FAO de la Plateforme OI-REN a prévu la création mise en place d’un comité de lecture pour ld’analyse pour analyser et valider évaluation et l’approbation des rapports d’OI transmis par les OSC menant les missions d’OI et rédigeant des rapports d’OI. 
Le projet soutiendra la création effective du comité d’analyse  en contribuant à son opérationnalisation par le financement de appuiera quatre (4)   réunions d’analyse de  pour l’évaluation des rapportss d’OI disponibles dans la période du projet dont celui (ceux) d’APFNP et autres  (toutes OSC confondues).	Comment by LAPEYRE Renaud: Y en aura-t-il autant dans les faits en 18 mois ? 	Comment by Gaoussou CONE: Les réunions sont un appuis du projet au fonctionnement du comité d’analyse de l’oi-ren pour le fonctionnement effectif du cadre 
 Dans le cadre  du projet FAO de la plateforme OI-REN, un comité de lecture et d’évaluation des rapports d’OI produits par les organisations de la société civile ivoirienne a été mis en place à travers le cadre national d'observation indépendante. 

. 

Une fois les rapports certifiés par l’OI-REN, il sera le rapport sera transmis au comité d’analyse du MINEF et auxà  l’opérateurs concernés.  et Une réunion de présentation dues rapports sera sollicitée après pour la prise en compte des commentaires de chacun avant publication.

Livrables : TDR, Rapports d’analyse, Listes de présence, Rapport(s) d’OI certifié(s)






Résultat 4 :	Un organe de concertation des parties prenantes est mis en place et son fonctionnement est testé	Comment by Virginie V.: résultat 3


Activité 4.12. : Organisation d’un atelier de réflexion sur la mise en place d’un cadre de concertation Un cadre d’échange entre les communautés riveraines, les exploitants forestiers et  l’administration forestière pour le suivi de l’exploitation forestière et la gestion durable des forêts sera déterminé et mis en place 	Comment by LAPEYRE Renaud: Activité 2.2 ici plutôt	Comment by Virginie V.: ca va devenir le 4.1

Suite au diagnostic réalisé sur la gestion forestière en début du projet, un cadre de concertation des parties prenantes sera proposé.législation en vigueur, la concertation des parties prenantes, les dysfonctionnements systémiques, un cadre de concertation approprié sera proposé et mise en place.

Après sa mise en place, La mise en place de cette placette plateforme viendra coordonner/planifier les actions en faveur du développement local. Elle permettra aux parties prenantes . 	Comment by Virginie V.: si les PEF saute….je ne sais pas	Comment by Gaoussou CONE: on a en perspective que dans les forets classées, les projets de développement locaux existeront. Le partage des bénéfices issu des forêts classées permettront de financer les de développement locaux
Ce cadre permettra d’informer, d’échanger et de s’informer entre les parties prenantes sur la gestion forestière. Elle e, elle permettra également de connaître les plaintes des populations, et les observations effectuées par l’équipe projet et ainsi que les alerteurs, et  les actions menées ou à mener par les autorités compéétentes ainsi que ltentes. 

Des mesures correctives sont apportées aux dysfonctionnements remontées par les alerteurs. et le nombre de dysfonctionnements systémiques est réduit grâce au cadre/organe de concertation mise en place qui a adopté des mesures correctives applicables par les parties prenantes 	Comment by Virginie V.: ou moins ambitieux, « des mesures correctives sont apportées aux dysfonctionnements remontées par les alerteurs et 


Selon les résultats du diagnostic, la coordination du projet organisera dans une ou deux Ssous-préfecture ou préfectures, un atelier de réflexions de deux (2) jours sur la mise en place du cadre de concertation pour la gestion durable des forêts. Cet atelier réunirasur deux (2) jours, réunissant quarante (40) participantsersonnes comprenant  pour la mise en place de ce cadre d’échanges entreles communautés, populations et les concessionnaires d'exploitation forestiersère qui opèrent dans la zone et l’administration. Cette activité sera structurée en deux volets. Dans un premier temps, il s’agira de réaliser des présentations sur le rôle des communautés et de l’Observateur Indépendant dans la gestion des concessions forestières, et de faire des présentations sur les modalités de l’exploitation dans les différents domaines forestiers.de présenter les principaux éléments du code forestier (et de ses textes)	Comment by LAPEYRE Renaud: quelle différence avec le cadre de concertation mis en place ? 	Comment by Virginie V.: il faut qu’ils expliquent mieux	Comment by Virginie V.: Je pense qu’il est important ici de mettre certe en place ce comité mais il faut aussi qu’il se réunisse au minima 1 fois au long de votre projet sinon il ne sert à rien et on ne peut pas le tester…donc je ne sais pas si l’atelier de réfléxion peut sauter ! il faut y réfléchir même si on doit en faire que dans une localité et pas dans 2/
 ; dDans un second temps, des groupes de travail constitués des parties prenantes seront mis en place pour poursuivre les réflexions sur les drafts de documents validés par les OSC afin de les adapter aux réalités locales. Ces réflexions porteront aussi sur leréfléchir sur le mode opératoire du c mode de financement du cadre de concertation pour sa pérennisation, lomité. Au sortir de cette réflexion, une plateforme d’échanges sera mise en place. 
Ce comité devrait aussi réfléchir à : Une deuxième phase sera des travaux de groupe afin de recueillir ou trouver des pistes de solution sur la meilleure utilisation des  informations remontées par les observateurs indépendants OIstes et la sécurité de ces derniers (surtout des alerteurs !!) dans le cadre de leurs activités, etc.	Comment by Virginie V.: ex : Alerte vérifié, deux cas on peut juste envoyer à l’Oi au début pour rnforcement de capacité, et/ou aux autorités compétentes qui doivent dire s’ils sont allée voir et qu’est ce qu’il en est
 La réunion de sensibilisation et le présent atelier permettront aussi d’identifier les jeunes volontaires qui seront formés lors de l’activité 3.1.


Livrables : TDR, Compte-rendu de réunion, Listes de présence

Activité 4.2. : Mettre en place et rendre fonctionnel le cadre de concertation  	Comment by LAPEYRE Renaud: Activité 2.2 ici plutôt	Comment by Virginie V.: ca va devenir le 4.1	Comment by LAPEYRE Renaud: C’est le résultat 4 ici, pas le 2, non ? 	Comment by Virginie V.: exacte
Il s’agira d’organiser une réunion de mise en place pour confirmer les membres du cadre, valider les textes organisationnels et tenir la première réunion.
Pour rendre opérationnel le cadre de concertation mise en place, le projet soutiendra l’organisation de ses deux (2) premières réunions. Celles-ci permettront aux 20 membres visés de se réunir pour rendre le cadre fonctionnel. 

[bookmark: _GoBack]Livrables : TDR, Compte rebu de réunion, Liste de présence

Résultat 5 : Des supports de visibilité sont produits et une communication efficace autour des activités du projet est menée

Activité 5.1 : Produire les supports de visibilité et communiquer sur le projet afin d’informer les parties prenantes

Les différentes activités du projet font l’objet de couverture médiatique à travers 03 émissions radio et sur les médias en ligne, les médias en ligne et 04 publications sur les sites d’APFNP et des partenaires.

Le projet produira également un (01) kakémono, une (01) banderole, trois cent (300) prospectus et deux cent cinquante (250) tee-shirts. 

Lors de l’activité de diagnostic (A 1.1), l’équipe de mission présentera dans chaque localité, le projet (objectifs, activités et planning) aux différentes parties prenantes (autorités administratives et coutumières, administration forestière, Conseil Régional de la Mé, organisation de jeunes et de femmes, ONG, secteur privé, etc…) à consulter.

Livrables : Supports de visibilité, Supports de communication, Enregistrements des émissions radios 



Selon les résultats du diagnostic, la coordination du projet organisera dans une ou deux sous-préfecture ou préfectures, un atelier de réflexions sur deux (2) jours, réunissant quarante (40) personnes pour la mise en place de ce cadre d’échanges entre populations et concessionnaires d'exploitation forestière qui opèrent dans la zone. Cette activité sera structurée en deux volets. Dans un premier temps, il s’agira de réaliser des présentations sur le rôle des communautés et de l’Observateur Indépendant dans la gestion des concessions forestières, de présenter les principaux éléments du code forestier (et de ses textes) ; dans un second temps, des groupes de travail constitués des parties prenantes seront mis en place pour réfléchir sur le mode opératoire du comité. Au sortir de cette réflexion, une plateforme d’échanges sera mise en place. 
Ce comité devrait aussi réfléchir à : Une deuxième phase sera des travaux de groupe afin de recueillir ou trouver des pistes de solution sur la meilleure utilisation des  informations remontées par les OIstes et la sécurité de ces derniers (surtout des alerteurs !!) dans le cadre de leurs activités, etc.
 La réunion de sensibilisation et le présent atelier permettront aussi d’identifier les jeunes volontaires qui seront formés lors de l’activité 3.1.



Livrables : TDR, Compte-rendu de réunion, Liste de présence



7. Chronogramme d’activités	Comment by Virginie V.: à réorganiser en fonction des modifications de numéro de résultat et activités et formiulations
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Activité1.2 :Desréunionsetmissionsserontorganiséesdanslazonepériphériqueafind’échangeraveclespartiesprenantes

(autoritésadministratives,coutumières,jeunes,femmes,associationlocale,etc.)danslebutdefaireunétatdeslieuxdes

difficultésrencontréesdanslagestionforestièreetd’évaluerleurniveaudeconnaissancedelalégislationetdel’intérêtpource

thème. 

Activité2.2 :



Dessessionsdesensibilisationdanslesvillagesciblésaurontlieu(surlalégislationforestière,l’approchedel’OI,

etc.),.si possible avec la participation du MINEF/SODEFOR

Activité3.2 :desmissionsdecollectededonnéessurlesciageàfaçon,marquagedessouches,destructiondecultureetdes

plaintesenlienaveclesactivitésd’exploitationforestièresontmenéesparlespersonnesressourcesforméesdanslesforêtsde

leur terroir deux fois  (2) par mois 

A3,3; renforcement de capacité des acteurs  institutionnels autour de l’observation indépendante

Activité4.1 :Organisationderéunionspourl'élaborationetlavalidationdudraftdeprojetdetexteclarifiantlesrôleset

responsabilités des observateurs indépendants, ainsi que les modalités de collaboration avec les parties prenantes

Activité4.2 :Organisationderéunionspourl'élaborationetlavalidationd'uneconventiondepartenariatpourl'obtentiond'un

mandat pour l'organisation des missions d'Observation Indépendante Mandaté dans le domaine forestier national

Activité4.3 :Réalisationdetrois(03)missionsautonomesd’observationindépendanteetune(1)missiondevérificationsurle

terrainimpliquantquatre(04)membres



del’équipedecoordinationduprojetAPFNPpourmenerdesinvestigationsencompagnie

des watcher.

Activité 4.4 : Analyse et validation par le comité de lecture mis en  place par l’OI-REN des rapports d’OI produits suivi de leurs 

publication 



Activités à mener

Période (mois)

Résultat 1 : Un diagnostic de la gestion des domaines forestiers périphériques à la réserve naturelle est disponible et permet d’orienter les actions d’OI à mener  

Activité 1.1 Produire les supports de visibilité et communiquer sur le projet afin d’informer les parties prenantes



Résultat 2: Des organes de concertations sont mises en place et tester (ou sont fonctionnels)

Activités2.1 :desréunionsenligneet/ouenprésentielleaveclesorganisationsdelasociétécivilepourélaboreretvaliderles

conventionsdepartenariatentrel’opérateurforestieretlepropriétairedel’arbred’unepartetl’opérateurforestieretlevillage

d’autre part



Activité2.3 :unatelierderéflexionsetdemiseenplaced’uncadred’échangeentrelescommunautésriveraines,lesexploitants

forestiers et l’administration forestière pour le suivi de l’exploitation forestière et la gestion durable des forêts sera organisé



Résultat 4: Des missions d’OI sont réalisées dans les domaines forestiers périphérique de la réserve naturelle Mabi-yaya sur la base des observations et informations disponibles



Résultat 3 : mobilisation institutionnelle et communautaire autour de l’observation indépendante

Activité3.1 :



Formationde60jeunesdont70%hommeet30%femmedelacommunauté’ausuivicommunautairedesforêts,à

l’utilisationdel’applicationforestLinksafind’alerterleursmandantsoulesgestionnairesdesforêtssurlesactivitésde

déforestation et de dégradation s.


